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GUIDE POUR UN TRAITEMENT ANTI-OPPRESSIF 
Service des archives de la Congrégation de Notre-Dame 

 
Depuis le Chapitre général de 2021, la Congrégation de Notre-Dame a inscrit la lutte contre toute forme de 

discrimination dans les orientations de sa mission. Afin de la soutenir, le Service des archives s’est engagé 

dans la transformation de son approche du travail archivistique et dans la modification de ses pratiques. Ce 

Guide pour un traitement anti-oppressif présente les lignes directrices et donne les outils nécessaires pour 

que les activités de traitement du Service des archives de la Congrégation de Notre-Dame (Service des 

archives) deviennent anti-oppressives. Il s’applique à tous les projets de traitement, de retraitement et de 

traitement préliminaire. 

Les objectifs de ce Guide pour un traitement anti-oppressif sont : 

• D’amplifier les voix des groupes discriminés ou marginalisés, dans le passé et encore aujourd’hui; 

• De rendre accessibles les archives dans un espace sûr pour l’ensemble des personnes utilisatrices 

(membres du personnel et chercheur·euses); 

• De mettre en œuvre une empathie radicale dans notre pratique archivistique; 

• De travailler dans la transparence. 
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PRÉAMBULE 

Le choix du Service des archives de mettre en œuvre une approche anti-oppressive dans ses activités résulte 

d’une réflexion approfondie sur les notions d’inclusion et d’anti-oppression. Cette réflexion a été nourrie 

et guidée par celles de plusieurs personnes et groupes de travail dans le milieu du patrimoine (cf. 

Références); qu’ils et elles en soient chaleureusement remercié·es. 

En choisissant de traiter ses fonds et collections de manière anti-oppressive, le Service des archives 

reconnaît qu’il fait partie d’un système à l’origine de discriminations et de préjudices envers certaines 

communautés et s’engage à être un agent actif dans le démantèlement de ce système. Une approche 

inclusive n’aurait pas été suffisante, car cela conduit à tolérer le système en place, alors qu’il est 

discriminant par nature. Nous reconnaissons cependant que toutes les initiatives pour rendre le milieu 

archivistique plus inclusif sont importantes et nous les soutenons. 

Pourquoi? 

Les archives ont contribué et contribuent à l’effacement de certaines communautés et au maintien de 

stéréotypes à leur égard : de qui on se souvient, comment on s’en souvient, sont des choix qui peuvent 

perpétuer la violence envers les membres de ces communautési. Elles donnent à voir un récit unique, celui 

de la personne créatrice des documents, qui est généralement dans une situation de pouvoir – implicite ou 

explicite – et qui peut exercer – consciemment ou non – de la violenceii.  

Les archivistes jouent un rôle notable dans la façon dont les documents d’archives sont conservés et 

repérés : ils ou elles déterminent ce qui doit faire partie des fonds et des collections; choisissent quels 

contenus doivent être mis de l’avant dans les instruments de recherche; influencent les interprétations des 

documents par leur contextualisation. Ils ou elles font des choix sans nécessairement les percevoir comme 

tels, car la profession archivistique projette une image d’objectivité et de neutralité. Or cette prétendue 

neutralité professionnelle, construite dès le Moyen Âge et remise en question dans les dernières années, 

contribue à marginaliser les communautés discriminées, car cette neutralité est sous-entendue comme 

masculine, hétérosexuelle et blancheiii. 

Certaines institutions du patrimoine font preuve de fragilité archivistiqueiv et contribuent aux cycles 

d’oppression, que ce soit en acceptant sans questionner ou en refusant de modifier des pratiques 

archivistiques conçues par des personnes au service d’États pratiquant le colonialisme, l’impérialisme et le 

suprémacisme blancv. Le Service des archives croit que la réparation des injustices consignées dans les 

archives ou perpétuées par elles est une question éthique. De ce fait, la justice l’emporte sur des pratiques 

archivistiques culturellement construites.  

The time has come for the archivist to see activism as part of their job description in order to 

reform a former catalyst of colonialism: the archivevi. 

Le temps est venu pour l’archiviste de considérer l’activisme comme faisant partie intégrante 

de sa description de tâche afin de réformer cet ancien catalyseur du colonialisme :  le centre 

d’archivesvii. 

Vers quoi? 

Le Service des archives aspire à pratiquer une archivistique empreinte de justice sociale. Pour ce faire, il 

s’agit de placer les humains au centre de nos méthodes de travail. Il est toujours question de préserver et 
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de diffuser les documents, mais aussi de prendre soin des personnes qui ont été affectées par eux dans le 

passé et des personnes qui sont aujourd’hui encore affectées par euxviii. Dans cette approche, reposant sur 

l’ethics of care, les archivistes sont considéré·es comme des soignant·es, lié·es aux personnes créatrices des 

documents, aux personnes ou communautés représentées dans les documents et aux personnes 

utilisatrices des documents; ils ou elles ont la responsabilité de rendre justice à ces personnes et de les 

traiter avec justesse, en particulier les personnes qui ont vécu ou qui vivent des discriminationsix. 

En centrant notre travail sur les humains, nous souhaitons mettre en pratique une empathie radicale. Celle-

ci consiste à passer à l’action de manière concrète et intentionnelle, afin de transformer le système dans 

lequel nous évoluons : 

To practice radical empathy means to continually move against the status quo rooted in 

beliefs and systems of oppression, like capitalism, sexism, racism, ableism, etc. […] However, 

it is simply not enough to say that we empathize, or understand, another person’s experience 

if we simultaneously continue to perpetuate a cycle of harm and marginalizationx. 

Pratiquer l'empathie radicale signifie aller continuellement à l'encontre du statu quo ancré 

dans les croyances et les systèmes d'oppression, comme le capitalisme, le sexisme, le racisme, 

le capacitisme, etc. […] Cependant, il ne suffit pas de dire que l'on a de l'empathie ou que l'on 

comprend l'expérience d'une autre personne si l'on continue en même temps à perpétuer un 

cycle de préjudice et de marginalisationxi. 

En tant qu’archivistes, cela signifie tenir compte des traumas vécus par les personnes créatrices, utilisatrices 

ou sujet des documents; exiger des changements dans notre milieu professionnel pour lutter contre les 

discriminations; résister aux exigences de productivité au détriment du travail de soin et de réparationxii. 

En d’autres termes, cela conduit à réfléchir à nos privilèges en tant qu’archivistes et à agir consciemment 

pour briser les cycles d’oppression. 

Radical empathy amplifies our mutuality and connection, and in doing so allows us to tap into 

our collective abundance, making space for those amongst us who are most privileged to 

recognize our positionalities and reposition power to those at the margins, to reinvest and 

redistribute our resources, and to reflect on ways to more generatively grow togetherxiii. 

L'empathie radicale amplifie notre solidarité et notre connexion et, ce faisant, nous permet 

de puiser dans notre abondance collective, ce qui permet à celles et ceux d'entre nous qui sont 

les plus privilégiés de reconnaître leurs positions et de repositionner le pouvoir vers celles et 

ceux qui sont en marge, de réinvestir et de redistribuer nos ressources et de réfléchir à des 

moyens de croître ensemble de manière plus générativexiv. 

Comment? 

Pour atteindre ces objectifs, il faut repenser notre approche du travail d’archiviste. Pour ce faire, nous 

reprenons les principes énoncés par les membres du Reparative Archival Description Working Group (RAD) 

de la bibliothèque universitaire de Yalexv.  

Humilité culturelle 

L’humilité culturelle repose sur la connaissance et la reconnaissance de nos propres positionnalités et de 

celles de l’institution où nous travaillons, c’est-à-dire d’être pleinement conscient·es des privilèges que nous 

avons et des dynamiques de pouvoir dans lesquelles nous agissons. Cela est d’autant plus important lorsque 

nous n’appartenons pas aux communautés concernées par les archives que nous traitons. L’humilité 
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culturelle consiste également à accepter que nous puissions ne pas savoir ou nous tromper; nous nous 

engageons à demander de l’aide et à essayer de nous améliorer.  

Slow archiving 

Cette méthode de travail consiste à prendre le temps de traiter les fonds d’archives et les documents qui 

les composent : prendre le temps de réfléchir avant d’appliquer les méthodes traditionnelles de traitement 

des archives; prendre le temps de consulter des membres des communautés représentées sur la façon dont 

les documents peuvent être diffusés ou conservés et respecter leur rythme; prendre le temps de collecter 

les informations nécessaires pour contextualiser adéquatement les documents. En ralentissant le rythme 

du traitement, en refusant la productivité au détriment des humains qui ont créés ou sont représentés dans 

les documents, nous pouvons tendre vers un travail réparateur, empreint d’éthique, par les archivesxvi. 

Transparence 

Le travail dans la transparence s’effectue à trois niveaux. D’abord, en conservant la présence de contenus 

problématiques dans le dossier administratif du fonds concerné : d’une part, afin qu’ils puissent être 

étudiés, et d’autre part, pour ne pas effacer les pratiques discriminantes antérieures que le Service des 

archives a pu mettre en œuvrexvii. Ensuite, en s’assurant que les informations concernant la date et les 

personnes responsables du traitement soient consignéesxviii. Enfin, en énonçant clairement les lacunes dans 

nos fonds et collections à propos des communautés discriminées dans le passé ou dans le présent, ainsi que 

la responsabilité institutionnelle pour ces lacunesxix. 

Itération 

Nous concevons le traitement anti-oppressif comme étant itératif, c’est-à-dire qu’il ne sera jamais terminé 

et qu’il devra être régulièrement réévalué afin de s’assurer qu’il demeure adéquat et pertinentxx. Nous 

sommes prêt·es à nous adapter, individuellement et professionnellement, au fil du temps. 

Collaboration et consultation 

En adoptant une approche où la collaboration et la consultation sont centrales, nous nous engageons à 

développer et à maintenir des relations avec les communautés ayant subi ou subissant des discriminations. 

Ces relations demandent du temps que nous sommes prêt·es à consacrer, afin que ces partenariats soient 

pertinents et respectueux pour les communautés concernées. Cela signifie tout aussi bien de donner aux 

utilisateur·rices de notre base de données les outils pour modifier ou faire modifier des contenus 

problématiques, que de présenter côte-à-côte des versions alternatives des descriptions archivistiquesxxi. 

RECOMMANDATIONS 

Les lignes directrices et les principes énoncés précédemment doivent être mis en pratique. Les 

recommandations qui suivent ont pour fonction de guider le travail des archivistes pendant les projets de 

(re)traitement des fonds et collections. Il s’agit bien de recommandations et non de prescriptions, car 

chaque projet de (re)traitement est unique et il n’y a pas une seule méthode de travail anti-oppressive à 

appliquer pour pratiquer une archivistique juste et réparatrice. Les archivistes ont le devoir d’adopter ces 

recommandations et de les adapter en fonction des archives qu’ils et elles (re)traitent. 

De nombreux guides ont été consultés pour rédiger ces recommandations. Ceux du groupe Archives for 

Black Lives in Philadelphia (A4BLIP)xxii et de la Rubenstein Library Service (Duke University)xxiii ont été 

particulièrement utiles; plusieurs recommandations sont directement issues de ces travaux. 
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Avant de (re)traiter 

Avant de débuter un projet de (re)traitement, il est nécessaire de se documenter sur la provenance des 

documents, leur création et leur acquisition. Les questions qui suivent sont un point de départ pour la 

réflexion à mener sur ces sujets. 

• Comment ces documents sont-ils parvenus jusqu'à nous? Quelle personne physique ou morale l'a 

permis? 

• Dans quel but ces documents ont-ils été créés? 

• Est-ce que nous considérons la personne créatrice des documents comme la seule personne qui a 
créé les documents? Est-ce qu’il y a des personnes créatrices « invisibilisées » (conjoint·es, 
adjoint·es, secrétaires, etc.)? 

• Est-ce que l'existence de ces documents, avec leur description actuelle, contribue à déshumaniser, 
réifier, subvertir ou dégrader les communautés ou les personnes décrites? 

• Est-ce que les personnes représentées dans les documents savent que ces documents existent? 

Ont-elles consenti à ce que ces documents soient créés et/ou conservés? Avaient-elles le pouvoir 

de créer et/ou de conserver des documents? 

• Quelles sont les relations de pouvoir et/ou de domination à l’œuvre entre les personnes créatrices 

des documents et les personnes représentées? Entre les personnes représentées? 

• Quelle est la manière respectueuse, inclusive et appropriée de décrire les personnes et les activités 

représentées dans les documents? 

Ces questions permettent d’établir des relations radicalement empathiques entre l’archiviste et les 

personnes concernées par les documents dont les différentes perspectives doivent être prises en compte 

lors du traitementxxiv. Cela conduit à envisager différemment la provenance des documents et leur 

conservation même : doit-on garder des documents sans le consentement de toutes les personnes 

concernées par ceux-cixxv? 

Style des descriptions 

Les descriptions des fonds et des collections d’archives sont le premier point de contact entre les 

utilisateur·rices et les documents. Le style et les mots employés jouent un rôle majeur dans leur 

contextualisation et influencent leur réceptionxxvi. Les recommandations suivantes concernent les choix 

linguistiques à privilégier ou à éviter, ainsi que des considérations plus générales sur la manière de décrire 

des fonds et collections d’archives et leurs contenus à tous les niveaux. Une attention particulière doit être 

portée à la zone de description « Histoire administrative/Notice biographique », car il s’agit souvent du 

premier point d’accès au fonds ou à la collection. 

• Choisir des formulations respectueuses et bienveillantes, plutôt que de viser la neutralité et 

l'objectivité (qui n'existent pas); 

• Éviter les formulations passives pour décrire des relations de domination et employer des 

formulations actives, afin que les responsabilités des personnes impliquées soient claires; 

• Mettre en avant l'humanité des personnes plutôt que leur identité (culturelle, religieuse, etc.); 

• Utiliser des mots clairs et appropriés pour décrire les actes de violence ou de discrimination et ne 
pas atténuer ou censurer en employant des euphémismes; 

• Éviter les phrases longues et complexes afin que plusieurs types de publics puissent comprendre 
les descriptions; 

• Dire clairement quand des sources externes ont été mobilisées ou quand les documents eux-
mêmes sont cités; 

• Porter une attention aussi grande aux personnes créatrices des documents qu’aux personnes 
représentées dans les documents; 
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• Éviter les interprétations ou les spéculations et indiquer quand il y a des zones d'ombre plutôt que 
de tenter de les dissimuler. 

Contenus problématiques 

Nous entendons par contenus problématiques les descriptions archivistiques comportant des éléments 

oppressifs, quelle que soit leur nature (lorsque le document en lui-même comprend des contenus 

problématiques, un avertissement est rédigé; cf. Avertissement). Ces contenus problématiques peuvent 

provenir des créateur·rices des documents ou des archivistes qui ont traité ces documents à une autre 

époque. Ils peuvent être au centre des documents (ex. une photographie montrant un groupe d’élèves 

déguisées en Autochtones avec des éléments stéréotypés pour un spectacle) ou dissimulés (ex. une 

photographie montrant des sœurs en visite officielle avec à l’arrière-plan une sœur converse). 

L’identification des contenus problématiques est un travail itératif; nous ne pouvons prétendre à 

l’exhaustivité lors de nos projets de (re)traitement, car chacune des pièces d’un fonds ou d’une collection 

ne peut être analysée individuellement. Cependant, une attention particulière doit être portée aux titres, 

car il s’agit souvent du premier point d’accès dans la base de données ou dans des activités de diffusion. 

La gestion des contenus problématiques doit tenir compte de leur impact à deux niveaux : sur les 

utilisateur·rices et sur la repérabilitéxxvii. L’effacement des termes offensants ou leur remplacement par des 

termes qui ne sont que peu ou pas utilisés ne permettent pas de repérer la discrimination et peuvent 

contribuer à l’invisibiliser; le maintien de termes offensants peut conduire à blesser ou à gêner les 

personnes qui consultent la base de données ou les documents. Selon l’origine des contenus 

problématiques, différentes solutions peuvent être mises en œuvre. Nous sommes cependant conscient·es 

qu’aucune solution, même choisie avec bienveillance, n’est parfaite et conviendra à toutes les personnes 

qui sont ou seront touchées par les contenus problématiquesxxviii. 

Dans le cas de figure où les contenus problématiques proviennent des créateur·rices des documents, voici 

les recommandations proposées : 

• Titres des documents publiés :  

o Maintenir le titre tel que publié, même s’il contient des termes problématiques, afin de 

s’assurer qu’il demeure repérable; 

o Rédiger un avertissement aux niveaux de description appropriés. 

• Titres propres des pièces ou des dossiers : 

o Remplacer les termes problématiques par des termes génériques descriptifs clairs entre 

crochets (ex. « [injure raciste] »); 

o Conserver l’ancien titre dans une note en précisant à quel moment et par qui le titre a été 

retiré et remplacé (ex. Titre propre complet : « Sauvages ». Retiré et remplacé par Anne-

Sophie Fournier-Plamondon, 2024-05-28.); 

o Rédiger un avertissement aux niveaux de description appropriés. 

• Descriptions : 

o Conservation : 

▪ Maintenir les descriptions en les mettant entre guillemets si elles jouent un rôle 

significatif dans la compréhension des documents; 

▪ Rédiger une note pour contextualiser l’usage des termes offensants conservés 

et les raisons qui motivent son maintien; 

▪ Rédiger un avertissement aux niveaux de description appropriés. 

o Suppression : 
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▪ Remplacer les descriptions contenant des termes problématiques qui ne jouent 

pas un rôle significatif dans la compréhension des documents par des 

descriptions anti-oppressives; 

▪ Conserver l’ancienne description dans le dossier administratif du fonds et 

rédiger une note précisant pourquoi, à quel moment et par qui la description a 

été retirée et remplacée (ex. La description du dossier a été retirée de la base de 

données et archivée dans le dossier administratif du fonds, car elle contenait des 

termes offensants qui ne permettaient pas de mieux comprendre les documents. 

Elle a été remplacée par Anne-Sophie Fournier-Plamondon, 2024-05-28.); 

▪ Rédiger un avertissement aux niveaux de description appropriés. 

Dans le cas de figure où les contenus problématiques proviennent des archivistes ayant décrit les 

documents à une autre époque, voici les recommandations proposées : 

• Sauvegarder la fiche de description problématique dans le dossier administratif du fonds; 

• Remplacer la description en révisant les contenus problématiques; 

• Rédiger une note précisant pourquoi, à quel moment et par qui la description a été retirée et 

remplacée. 

Le choix du maintien des termes offensants doit se faire en collaboration avec les communautés 

concernées. Il importe de vérifier auprès d’elles comment elles se sentent par rapport aux termes utilisés, 

notamment par les créateur·rices des documentsxxix. 

Chacun des contenus problématiques identifiés lors d’un projet de (re)traitement doit être consigné dans 

le tableau prévu à cet effet : Exemples de discrimination dans les fonds et les collections. Ce tableau est un 

outil essentiel pour repérer les cas de discrimination présents dans nos fonds et nos collections. Il faut 

prendre note qu’un contenu problématique peut l’être pour plus d’une raison : il importe de toutes les 

consigner dans le tableau. La liste des critères de discrimination retenus par le Service des archives est 

disponible (cf. Typologie des discriminations). 

Avertissement 

Les Règles pour la description des archives (RDDA) n’ont pas de champs spécifiques pour consigner des 

avertissements liés à des contenus problématiques. Une note standardisée doit être ajoutée au niveau de 

description concerné dans la base de données, dans un champ accessible à l’ensemble des utilisateur·rices.  

Au niveau du dossier, la phrase suivante doit obligatoirement être employée : « Le dossier contient un 

exemple de discrimination basée sur [type de discrimination]. » Il est important de choisir la ou les mêmes 

discriminations que celles consignées dans le tableau prévu à cet effet (Exemples de discrimination dans les 

fonds et les collections). 

Considérant que les recherches sont généralement effectuées en ligne et que les instruments de recherche 

ne sont pas consultés en entier, il est important d’étendre l’avertissement au niveau du fonds ou de la 

collection. Ces notes d’avertissement doivent être rédigées clairement, sans atténuer les problèmes. Plutôt 

que d’employer une note standardisée générique pour l’ensemble des contenus problématiques, il importe 

de les nommer clairement. Par exemple, au lieu d’écrire « Ce fonds comprend des contenus offensants 

[…] », privilégier une formulation directe telle que « Ce fonds comprend des contenus 

racistes/homophobes/sexistes/etc. ». 
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Identification des personnes 

Dans les projets de (re)traitement, nous devons prendre des décisions sur la manière dont les personnes et 

les communautés ayant créé les documents ou représentées dans les documents sont décrites et 

identifiées. Il est de notre responsabilité de procéder à ces choix de manière adéquate, respectueuse et 

transparente. Les recommandations suivantes sont utiles pour déterminer quels termes doivent être 

employés. 

• Comment déterminer l’identité d’une personne (origines, genre, sexe, confession, situation 

socioéconomique, etc.) ou d’une communauté? 

o Prioriser l’auto-identification :  

▪ La personne peut elle-même s’identifier dans ses documents ou il est possible 

de lui demander directement si elle est encore en vie; 

▪ Des membres de la communauté peuvent être consultés. 

o Utiliser d’autres documents faisant partie du fonds ou de la collection pour trouver les 

termes employés par la personne ou la communauté et consulter des sources secondaires 

(cf. Ressources externes) : 

▪ Si les informations ne sont pas claires, mais que des conclusions raisonnables 

peuvent être tirées, exprimer une hypothèse en la présentant comme telle (ex. 

La correspondance dans le fonds conduit à émettre l’hypothèse que la créatrice 

des documents était en couple avec une femme pendant une certaine période.); 

▪ Si les informations ne sont pas claires et qu’aucune conclusion ne peut être tirée, 

accepter que le fonds contient des silences et ne pas tenter de les combler. 

o Éviter les hypothèses concernant le genre ou le sexe (au lieu de « Femme inconnue », 

privilégier « Personne inconnue »). 

L’identification des personnes concernées par les documents va au-delà de la manière de les nommer. Il 

s’agit également de lutter contre la trop forte présence blanche dans les archives. Cette dernière renvoie 

tout autant au fait que l’absence d’identification des origines d’une personne ou d’un groupe de personnes 

signifie qu’elles sont blanchesxxx, qu’à la survalorisation du rôle des personnes blanches dans l’histoire. Les 

recommandations suivantes sont à prendre en compte pour lutter contre la blancheur en tant que norme 

invisible. 

• Mentionner les origines de toutes les personnes concernées par les documents : 

o Pour les personnes blanches, utiliser une minuscule; 

o Pour les personnes d’autres origines, utiliser une majuscule. 

• Ne pas considérer que l'histoire débute avec l'arrivée des blancs (ex. Écrire "Le premier blanc à" 

plutôt que "Le premier à"). 

Relecture 

Au terme d’un projet de (re)traitement anti-oppressif, il est essentiel de prendre un pas de recul pour revoir 

l’ensemble des descriptions. Cela permet de s’assurer que toutes les informations pertinentes se trouvent 

aux bons niveaux; que toutes les personnes concernées par les documents (créatrices, sujets, utilisatrices) 

sont traitées avec justesse; que les choix effectués sont respectueux et adéquats. En d’autres termes, il 

s’agit de prendre le temps d’évaluer si nous avons (re)traité de façon à combattre les discriminations. Les 

questions suivantes peuvent guider la réflexion. 

• Est-ce que mes choix de vocabulaire contribuent à perpétuer ou à combattre : 

• la discrimination envers certaines communautés?  
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• l'invisibilisation ou la survalorisation de certaines communautés dans les archives? 

• Est-ce que des personnes pourraient être blessées par les descriptions? Est-ce que les descriptions 
vont profiter à certaines personnes? 

• Est-ce que les descriptions mettent plus en valeur des personnes ou des événements et en cachent 
d'autres? 

• Comment mon identité culturelle affecte les descriptions? 

• Est-ce que les descriptions sont précises, appropriées et respectueuses dans la représentation des 
personnes ayant subi ou subissant des discriminations? 

• Est-ce qu'il y a un autre point de vue? Est-ce qu'il y a d'autres informations pouvant être intégrées 
qui permettraient d'avoir le point de vue des personnes ayant subi ou subissant des 
discriminations? 

Lorsque les descriptions à tous les niveaux du fonds ou de la collection sont jugées anti-oppressives, le 

projet de (re)traitement peut être clos. Des modifications peuvent être effectuées ultérieurement, que ce 

soit de manière ponctuelle (à la demande d’une personne utilisatrice, lors de l’ajout d’un accroissement, 

etc.) ou dans le cadre d’un audit des descriptions du Service des archives. 

TYPOLOGIE DES DISCRIMINATIONS 

Afin de faciliter la repérabilité des contenus problématiques, une typologie des discriminations a été établie 

à partir de différentes instances gouvernementales et professionnellesxxxi. En plus de ces discriminations, 

deux types d’oppression ont été ajoutés, car ils englobent ou peuvent englober plusieurs discriminations 

en même temps. Voici la liste des critères de discrimination retenus par le Service des archives : 

• Origines (nationales ou ethniques, apparence physique, accent); 

• Handicap ou capacités; 

• Sexe; 

• Orientation sexuelle ou identité de genre; 

• Situation socioéconomique; 

• Convictions religieuses; 

• Situation familiale; 

• Opinions politiques; 

• Spécisme; 

• Âge; 

• Esclavagisme; 

• Sœur converse. 

OUTILS 

Ces outils servent à guider le travail des archivistes pendant leurs projets de (re)traitement. Plusieurs 

d’entre eux sont collaboratifs et sont amenés à évoluer. Il importe de les consulter régulièrement. 

Ressources internes 

Lignes directrices pour des pratiques archivistiques anti-oppressives ; 

Exemples de discrimination dans les fonds et les collections ; 

Bibliographie sur les pratiques anti-oppressives et inclusives dans le milieu du patrimoine (Traitement 

anti-oppressif des archives | Anti-oppressive archives processing | Zotero). 

https://www.zotero.org/groups/5632906/traitement_anti-oppressif_des_archives__anti-oppressive_archives_processing/library
https://www.zotero.org/groups/5632906/traitement_anti-oppressif_des_archives__anti-oppressive_archives_processing/library
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Ressources externes 

Archivists Against Collective, « Archivists Against History Repeating Itself », (Consulté le 2024-05-28) 

https://www.archivistsagainst.org/.  

Chew, Carissa, « Inclusive Terminology Glossary », (Consulté le 2024-05-28) 

https://culturalheritageterminology.co.uk/glossary/. 

Colours of Resistance, « Definitions for the Revolution », (Consulté le 2024-05-28) 

https://www.coloursofresistance.org/definitions-for-the-revolution/. 

Desjardins, Catherine, Cohen-Bucher, Elisa et Kahsennoktha, « Petit guide de terminologies en contexte 

autochtone », Mikana, 2022, https://www.mikana.ca/wp-content/uploads/2022/06/Petit-guide-de-

terminologies-en-contexte-autochtone-FR-June-2022.pdf. 

Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues ou assassinées, « Lexique 

terminologique », Gouvernement du Canada, 2018, https://www.mmiwg-ffada.ca/wp-

content/uploads/2018/02/NIMMIWG_Lexicon_ENFR-1.pdf. 

Fondation canadienne des relations raciales, « Glossaire de la FCRR », Gouvernement du Canada, 2024, 

https://crrf-fcrr.ca/fr/glossaire-de-la-fcrr/#. 

Georgetown University Library, « Anti-Racism Toolkit: Glossary of Terms », 2024, 

https://guides.library.georgetown.edu/antiracism/glossary. 

Groupe de travail des services-conseils en archivistique (Conseil canadien des archives), « Boîte à outils de 

réconciliation pour les services d'archives non-autochtones au Canada », (Consulté le 2024-10-16) Boîte à 

outils – Archives Canada. 

Kapitan, Alex, « Radical Copyeditor », (Consulté le 2024-05-28) https://radicalcopyeditor.com/. 

National Indigenous Knowledge & Language Alliance / Alliance nationale des connaissances et des langues 

autochtones (NIKLA-ANCLA), « First Nations, Métis, and Inuit – Indigenous Ontology (FNMIIO) », (Consulté 

le 2024-05-28) https://docs.google.com/spreadsheets/d/e/2PACX-1vSOKcm9HB-

28iSqNN3sQd5hV7bMLMGpCeGL0dkQgyg2AiZAMWUF0sp98GyxIvLXYIWqSZ3nX_j_q4UN/pubhtml. 
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